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(54) Machine d’impression par sérigraphie

(57) La machine d’impression par sérigraphie
comprend :
- un bâti ;
- au moins un poste d’impression comprenant un support
(34) apte un recevoir un écran de sérigraphie (36) ;
- des moyens de déplacement du support (34) par rapport
au bâti.

Les moyens de déplacement du support (34)
comprennent :
- trois ensembles de couplage (60, 60’, 60") pourvus d’un

organe (64) mobile par rapport au bâti, de moyens de
liaison glissière (62, 62’, 62") de l’organe mobile (64), et
de moyens (66) de déplacement de l’organe mobile (64),
et
- des moyens de pilotage des moyens (66) de déplace-
ment motorisés des trois ensembles (60, 60’, 60") indé-
pendamment.

L’organe mobile (64) de chaque ensemble de cou-
plage (60, 60’, 60") est lié au support (34) par les moyens
de liaison glissière (62, 62’, 62") suivant une direction
fixe par rapport au support (34)..
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Description

[0001] L’invention concerne en général les machines
de sérigraphie.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne une ma-
chine d’impression par sérigraphie, du type comprenant :

- un bâti ;
- au moins un poste d’impression comprenant un sup-

port apte à recevoir un écran de sérigraphie sur le-
quel est déposé un motif à imprimer ;

- des moyens de déplacement du support par rapport
au bâti dans un plan de débattement,

les moyens de déplacement du support comprenant :

- trois ensembles de couplage pourvus chacun d’un
organe mobile par rapport au bâti, de moyens de
liaison glissière de l’organe mobile suivant une di-
rection fixe et parallèle au plan de débattement, et
de moyens motorisés de déplacement de l’organe
mobile par rapport au bâti, deux au moins des trois
directions fixes se croisant, et

- des moyens de pilotage des moyens de déplace-
ment motorisés des trois ensembles indépendam-
ment les uns des autres.

[0003] Une telle machine est connue du brevet US-
5,901,646, qui décrit que les organes mobiles sont des
chariots liés au bâti par les moyens de liaison glissière
selon une direction fixe par rapport au bâti.
[0004] Dans ce but, l’invention porte sur une machine
d’impression par sérigraphie du type précité, caractérisé
en ce que l’organe mobile de chaque ensemble de cou-
plage est lié au support par les moyens de liaison glis-
sière suivant une direction fixe par rapport au support.
[0005] La machine peut également comporter une ou
plusieurs des caractéristiques ci-dessous, considérées
individuellement ou selon toutes les combinaisons tech-
niquement possibles :

- deux des trois directions fixes sont parallèles entre
elles, la troisième direction fixe étant perpendiculaire
aux deux autres directions fixes ;

- deux des trois directions fixes sont alignées ;
- les moyens de déplacement motorisés des trois en-

sembles comprennent chacun un organe moteur et
un actionneur susceptible d’être entraîné par l’orga-
ne moteur en déplacement par rapport au bâti pa-
rallèlement au plan de débattement, l’actionneur
étant lié par une articulation à l’organe mobile ;

- l’actionneur est susceptible d’être entraîné en rota-
tion par rapport au bâti par l’organe moteur ;

- l’actionneur est une manivelle comprenant une tige
excentrique liée à l’organe mobile ;

- l’actionneur est susceptible d’être entraîné en trans-
lation par rapport au bâti par l’organe moteur ;

- l’actionneur est guidé par des glissières en transla-

tion par rapport au bâti suivant une direction sensi-
blement perpendiculaire à la direction fixe des
moyens de liaison glissière du même ensemble ;

- les trois ensembles de couplage sont répartis à la
périphérie du support ;

- considérés suivant une direction perpendiculaire au
plan de débattement, les organes mobiles des en-
sembles s’inscrivent à chaque instant dans un cercle
présentant un centre situé dans une partie centrale
du support ; et

- le support est un cadre délimitant un espace central
dans lequel est fixé l’écran de sérigraphie, le centre
du cercle, considéré suivant une direction perpendi-
culaire au plan de débattement, étant situé dans l’es-
pace central ;

[0006] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui en est
donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue générale en perspective d’une
machine d’impression par sérigraphie conforme à
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du support
d’écran et des ensembles de couplage de la machine
de la figure 1, pour un premier mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 3 est une vue de dessous du support de la
figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un ensemble
de couplage de la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue en coupe axiale de l’ensemble
de couplage de la figure 4, considérée suivant l’in-
cidence des flèches V ;

- la figure 6 est une vue en perspective du support et
des ensembles de couplage d’une machine selon
un second mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue latérale d’un ensemble de
couplage de la figure 6 ; et

- la figure 8 est une vue en coupe axiale de l’ensemble
de couplage de la figure 7.

[0007] La machine représentée sur la figure 1 est des-
tinée à l’impression par sérigraphie d’objets plats, tels
que des compacts-disques, des cartes téléphoniques ou
des cellules solaires.
[0008] Elle comprend un convoyeur d’amenée 4 d’ob-
jets à imprimer 6, une unité d’impression 8, un convoyeur
d’évacuation 10 des objets correctement imprimés et un
convoyeur d’évacuation 12 des objets mal imprimés ou
défectueux s’étendant perpendiculairement au con-
voyeur 10. Les convoyeurs 4, 10 et 12 sont similaires et
comportent chacun un châssis 14 et une bande trans-
porteuse 16 circulant en boucle entre deux rouleaux pa-
rallèles. La machine comprend également un plateau de
stockage 18, disposé à côté du convoyeur d’amenée 4,
apte à recevoir en pile les objets 6 à imprimer lorsque la
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machine d’impression ne fonctionne pas.
[0009] L’unité d’impression 8 comprend une table tour-
nante 20 située entre les convoyeurs d’amenée 4 et
d’évacuation 10, et un poste d’impression 22 situé au
moins partiellement au-dessus du plateau tournant. La
table tournante 20 est motorisée et comprend un bâti 24
fixe, et un plateau circulaire 26, porté par le bâti 24. Le
plateau 26 est mobile en rotation par rapport au bâti 24
autour d’un axe vertical Z. La face supérieure du plateau
26 présente trois zones 28 de réception et de support
d’un objet 6, régulièrement réparties autour de l’axe Z.
[0010] Les zones 28 sont situées une première en re-
gard du convoyeur d’amenée 4, une seconde en regard
du convoyeur d’évacuation 10 et une troisième sous le
poste d’impression 22.
[0011] La première zone 28 est une zone de réception
d’un objet 6 à imprimer, amené depuis le convoyeur 4.
[0012] La seconde zone 28 est une zone de support
de l’objet 6 après son impression au poste 22, en attente
d’évacuation vers le convoyeur 10 ou 12.
[0013] La troisième zone 28 est une zone de support
de l’objet 6 pendant son impression au poste 22.
[0014] La machine comprend par ailleurs une potence
d’amenée 30, apte à saisir un élément 6 situé au bout
du convoyeur d’amenée 4, et à le transférer soit sur le
plateau de stockage 18, soit sur la zone 28 de réception
du plateau 26.
[0015] La machine comprend également une potence
d’évacuation 31, apte à saisir un objet 6 disposé dans la
zone 28 du plateau 26 de support des objets imprimés,
et à le transférer sur le convoyeur d’évacuation 10, ou
sur le convoyeur d’évacuation 12.
[0016] Le bâti 24 comprend également deux colonnes
verticales 32 de support du poste d’impression 22. Les
colonnes 32 sont fixes et se dressent à proximité du pla-
teau 26, légèrement à l’écart de celui-ci.
[0017] Le poste d’impression 22 comprend un support
34 sensiblement horizontal, un écran de sérigraphie 36
fixé au support 34, et un dispositif de racle et contre-racle
38 monté mobile sur le support 34. Le support 34 (figures
2 et 3) présente une forme générale en U à trois branches
rectilignes de longueurs égales. Il délimite un vide central
40. Le support 34 comprend également trois pattes 42,
42’ et 42" sensiblement carrées, solidaires des trois
branches du support 34. Les pattes 42 et 42’ s’étendent
vers l’extérieur du support, à partir des deux extrémités
libres de celui-ci. La troisième patte 42" s’étend vers l’ex-
térieur du support à partir de la branche centrale. Les
pattes 42, 42’ et 42" s’étendent dans le plan du support
34.
[0018] L’écran 36 comprend un cadre carré rigide 44,
et un maillage, non représenté, tendu au centre du cadre
44. Ce maillage est constitué de fils, par exemple de fils
de soie, disposés selon le motif à imprimer sur les objets
6. Les côtés du cadre 44 présente une longueur sensi-
blement égale à celle des branches du support 34.
[0019] Le poste d’impression 22 comprend également
deux cornières 46 formant brides de fixation du cadre 44

sur une face inférieure du support 34. Les cornières 46
sont disposées sous les deux branches parallèles et op-
posées du support 34.
[0020] Le support 34 est situé en porte-à-faux, au-des-
sus du plateau tournant 26, de façon à ce que l’écran 36
se trouve immédiatement au-dessus de la zone 28 sup-
portant l’objet à imprimer.
[0021] Le dispositif de raclage 38 comprend deux ra-
cles 48, un chariot 50 portant les racles 48, des moyens
non représentés pour déplacer le chariot 50 dans un plan
horizontal par rapport au support 34, et un vérin 52 apte
à déplacer verticalement les racles 48 par rapport au
chariot 50.
[0022] Le poste d’impression 8 comprend également
des moyens de déplacement du support 34 par rapport
au bâti 24, verticalement et dans un plan de débattement
horizontal.
[0023] Les moyens pour déplacer le support 34 par
rapport au bâti 24 suivant la direction verticale compren-
nent deux vérins (non représentés) montés sur les co-
lonnes 32. Les moyens pour déplacer le support 34 ho-
rizontalement seront décrits plus loin.
[0024] La machine 2 comprend un ensemble de ca-
méras et de détecteurs 56 et une unité centrale 58 apte
à piloter l’ensemble de la machine en fonction au moins
des informations fournies par les caméras et les détec-
teurs 56.
[0025] On va brièvement décrire ci-dessous le fonc-
tionnement de la machine d’impression 2.
[0026] Les objets à imprimer 6 sont disposés les uns
derrière les autres sur le convoyeur d’amenée 4. La po-
tence 30 saisit l’objet 6 disposé à l’extrémité du con-
voyeur 4 la plus proche du plateau 26, et le transfert dans
la zone 28 la plus proche du convoyeur 4.
[0027] Simultanément, la potence 31 saisit l’objet 6 qui
vient d’être imprimé au poste d’impression 22, et le trans-
fert sur le convoyeur d’évacuation 10. Cet objet se trouve
initialement dans la zone 28 du plateau 26 la plus proche
du convoyeur 10.
[0028] De manière également simultanée, on réalise
l’impression de l’objet 6 qui se trouve dans la troisième
zone 28, sous le support 34. A cet effet, le support 34
est d’abord abaissé de façon à amener l’écran 36 immé-
diatement au-dessus de l’objet 6 à imprimer. Puis, à l’aide
des moyens de déplacement du support dans le plan
horizontal de débattement, on ajuste précisément la po-
sition de l’écran 36 par rapport à l’objet 6.
[0029] Les vérins 52 déplacent ensuite les racles 48
vers le bas, de telle sorte que ces racles plaquent le
maillage de l’écran 36 contre l’objet 6. Le chariot 50 se
déplace alors par rapport au support 34, de telle sorte
que les racles 48 balaient le maillage 36 tout en le main-
tenant plaqué contre l’objet 6, réalisant ainsi sur celui-ci
l’impression du motif défini par le maillage. Les racles 48
sont ensuite relevées par les vérins 52, et le chariot 50
revient à sa position initiale. Le support 34 est quant à
lui déplacé vers le haut par rapport au plateau 26. On fait
ensuite tourner le plateau 26 de 120°, de façon à amener
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la zone 28 portant l’objet 6 nouvellement imprimé à proxi-
mité du convoyeur d’évacuation. Ce même mouvement
amène la zone 28 portant l’objet 6 nouvellement déposé
sur le plateau 26 sous l’unité d’impression 22.
[0030] On va maintenant décrire dans le détail les
moyens de déplacement du support 34 par rapport au
bâti 24 dans le plan horizontal. Ces moyens ont pour
fonction d’ajuster précisément la position de l’écran 36
par rapport à l’objet 6 à imprimer, en fonction de données
fournies par la caméra 56 disposée au-dessus de la zone
28 la plus proche du convoyeur d’amenée 4. Cette ca-
méra 56 est en effet apte à détecter la position précise
de l’objet 6 déposé sur cette zone par la potence 30, le
calculateur 58 calculant, en fonction de ces données, la
position que doit occuper le support d’écran 34 lors de
l’impression.
[0031] Les moyens de déplacement du support 34 par
rapport au bâti 24 comprennent trois ensembles de cou-
plage 60, 60’, 60" du même type. Les ensembles 60, 60’,
60" comportent chacun une glissière, respectivement 62,
62’, 62" rigidement fixée respectivement sous les pattes
42, 42’, 42" du support. Ils comprennent également cha-
cun un chariot mobile 64 guidé par la glissière 62, 62’,
62" suivant une direction fixe par rapport au support 34,
et parallèle au plan de débattement horizontal. Chaque
ensemble comprend également des moyens motorisés
66 de déplacement du chariot 64 par rapport au bâti 24.
[0032] Dans un premier mode de réalisation de l’in-
vention, représenté sur les figures 2 à 5, les moyens de
déplacement 66 de chaque ensemble de couplage com-
prennent un moteur 68, un arbre de sortie 70 vertical
entraîné en rotation par le moteur 68, et une manivelle
72 fixée sur l’arbre de sortie 70 (voir figure 5). La mani-
velle 72 comprend une tige excentrique 74, décalée ho-
rizontalement par rapport à l’arbre 70 et se prolongeant
verticalement au-delà de cet arbre par un tronçon 76. Le
tronçon 76 est monté sur le chariot 64 par une liaison
rotule. La rotule occupe sensiblement le centre du chariot
64.
[0033] Comme on le voit sur la figure 2, les glissières
60 et 60’ des pattes 42 et 42’ guident les chariots 64 dans
des directions alignées. La glissière 60" du troisième
sous-ensemble guide le chariot correspondant dans une
direction perpendiculaire à celle des deux autres glissiè-
res 60 et 60’.
[0034] Comme le montre la figure 3, les trois sous-
ensembles de couplage sont répartis à la périphérie du
support 34. Considérés suivant une direction perpendi-
culaire au plan de débattement, les organes mobiles 64
des trois sous-ensembles s’inscrivent à chaque instant
dans un cercle C matérialisé sur la figure 3, ce cercle C
étant défini comme celui qui passe par les rotules de
liaison de chacun des chariots 64. Le centre G du cercle
C est à chaque instant situé dans l’espace 40. Les cha-
riots 64 sont disposés autour du centre G de façon à être
séparés les uns des autres par des angles compris entre
90° et 150°.
[0035] Les moyens motorisés 66 des ensembles de

couplage 60 et 60’ sont disposés sous le support 34,
comme le montre la figure 2. Plus précisément, ils sont
interposés entre l’extrémité supérieure des colonnes 32
et la face inférieure des pattes 42 et 42’.
[0036] Au contraire, les moyens motorisés 66 du troi-
sième ensemble de couplage 60" sont disposés au-des-
sus du support 34, comme le montre la figure 2. Ils sont
fixés à une potence non représentée, fixe par rapport au
bâti 24. Cette potence se reprend par exemple sur les
colonnes 32. La patte 42" est percée en son centre par
un orifice carré 78. Les glissières 62" de l’ensemble 60"
sont fixées sous la patte 42", de part et d’autre de l’orifice
78. Elles s’étendent parallèlement à deux bords opposés
de l’orifice carré 78. Le chariot 64 est situé immédiate-
ment sous l’orifice 78. Le moteur 68 est, quant à lui, situé
au-dessus de l’orifice 78, la manivelle 72 étant engagée
dans l’orifice. La taille de l’orifice 78 est suffisante pour
permettre à la manivelle 72 de débattre en rotation autour
de l’axe 70 du moteur.
[0037] Les moteurs 68 des trois ensembles de coupla-
ge 60, 60’, 60" sont des moteurs micrométriques pilotés
par le calculateur 58. Ils permettent d’obtenir une préci-
sion très élevée pour le positionnement des chariots 64.
[0038] On va maintenant décrire dans le détail le fonc-
tionnement des moyens de déplacement du support 34.
[0039] Après que l’élément 6 a été déposé dans la zo-
ne 28 du plateau 26 par la potence 30, sa position précise
est évaluée à l’aide de la caméra 56 située au-dessus
de la zone 28, qui transmet les informations au calcula-
teur 58.
[0040] Le plateau 26 pivote ensuite autour de son axe
Z, de façon à amener l’élément 6 sous le poste d’impres-
sion 22. Le calculateur 58, en fonction des informations
reçues de la caméra 56, va commander les moteurs 68
des trois ensembles de couplage 60, 60’ et 60", de façon
à ajuster précisément la position de l’écran 36 selon trois
degrés de liberté par rapport à l’élément 6.
[0041] Ces trois degrés de liberté sont la translation
de l’écran 36 suivant la direction X correspondant à la
direction de déplacement des deux chariots 64 alignés
des ensembles 60 et 60’, la translation de l’écran 36 sui-
vant la direction Y correspondant à la direction de dépla-
cement du chariot du troisième ensemble 60", et une
rotation de l’écran 36 autour d’un axe perpendiculaire au
plan horizontal de débattement du support. Les mouve-
ments autorisés par ces trois degrés de liberté permet-
tent d’obtenir toutes les positions possibles de l’écran 36
par rapport à l’élément 6 définies par les débattements
des chariots. Réciproquement, il n’existe qu’une seule
combinaison de positions possible pour les chariots 64
qui permette d’obtenir la position recherchée pour l’écran
36 par rapport à l’élément 6 à imprimer.
[0042] Cette combinaison de positions est déterminée
par le calculateur 58, à l’aide d’équations mathématiques
enregistrées dans sa mémoire, à partir des informations
fournies par la caméra 56.
[0043] Afin d’ajuster la position de l’écran 36, le calcu-
lateur 58 commande le déplacement en rotation des ma-
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nivelles 72, par l’intermédiaire des moteurs 68.
[0044] Dans le cas de l’ensemble 60, le déplacement
en rotation de la manivelle 72 provoque une translation
du chariot 64 correspondant suivant la direction X par
rapport aux glissières 62, et provoque également un dé-
placement de la patte 42 suivant l’axe Y. Simultanément,
le déplacement de la manivelle 72 de l’ensemble 60’ pro-
voque le déplacement du chariot 64 correspondant dans
la direction X et le déplacement de la patte 42’ corres-
pondante suivant la direction Y. Le déplacement de la
manivelle 72 du troisième ensemble 60" provoque le dé-
placement du chariot 74 correspondant dans la direction
Y et le déplacement de la patte correspondante 42" sui-
vant la direction X.
[0045] Ces trois déplacements coordonnés sont cal-
culés par le calculateur 58 de façon à guider le support
34 le long d’une trajectoire réalisable qui amène ce sup-
port dans la position recherchée.
[0046] Une fois l’écran de sérigraphie en place, le cal-
culateur 58 active les vérins permettant de descendre
l’écran au plus près de l’élément 6 à imprimer, et provo-
que le déplacement des racles.
[0047] Les figures 6 à 8 représentent une variante de
réalisation des moyens de déplacement du support 34.
[0048] Comme on le voit sur la figure 6, dans ce mode
de réalisation, les glissières 62, 62’ et 62" sont rigidement
fixées sur une face supérieure du support 34, sur les
pattes 42, 42’, 42". Ces glissières guident les chariots 64
selon les mêmes directions X et Y que dans le premier
mode de réalisation.
[0049] Les moteurs 68 sont disposés au-dessus du
support 34, et sont rigidement fixés à une structure fixe
par rapport au bâti 24, cette structure n’étant pas repré-
sentée pour plus de clarté.
[0050] Les moyens motorisés de déplacement du cha-
riot 64 de l’ensemble 60 sont représentés plus en détail
sur les figures 7 et 8. Ils comprennent un chariot inter-
médiaire 80 disposé au-dessus du chariot 64, une vis
sans fin 82 disposée dans le prolongement de l’arbre
moteur 70, un accouplement 84 solidarisant en rotation
la vis sans fin 82 et l’arbre 70, un palier 86 de guidage
en rotation de la vis 82, et un écrou 88 rigidement fixé
au chariot intermédiaire 80. La vis sans fin 82 est enga-
gée dans l’orifice fileté de l’écrou 88. Les moyens moto-
risés 60 comprennent encore des glissières intermédiai-
res 90 de guidage du chariot intermédiaire 80. Ces glis-
sières intermédiaires 90 et le palier 86 sont rigidement
fixés sur la structure de support des moteurs 68.
[0051] Dans le cas des ensembles de couplage 60 et
60’, les glissières 90 guident les chariots intermédiaires
80 suivant la direction Y. L’arbre moteur 70 et la vis sans
fin 82 s’étendent également suivant la direction Y.
[0052] Dans le cas de l’ensemble de couplage 60", les
glissières intermédiaires 90 guident le chariot intermé-
diaire 80 suivant la direction X. L’arbre de sortie 70 et la
vis sans fin 82 s’étendent donc suivant cette même di-
rection X.
[0053] Dans ce second mode de réalisation, le calcu-

lateur 58 commande l’entraînement en rotation des vis
sans fin 82, par l’intermédiaire des moteurs 68, les cha-
riots intermédiaires 80 étant ainsi entraînés en transla-
tion.
[0054] Enfin, le chariot 64 est articulé au chariot inter-
médiaire 80 autour d’un axe 92 s’étendant perpendicu-
lairement aux deux chariots. Cet axe 92 est rigidement
fixé au centre du chariot 80 et est lié par une liaison rotule
au centre du chariot 64.
[0055] La machine d’impression décrite ci-dessus pré-
sente de multiples avantages.
[0056] Les moyens de déplacement du support
d’écran 34 par rapport au bâti dans son plan de débat-
tement sont mécaniquement particulièrement simples.
Le support est déplacé par trois ensembles de couplage
comportant des chariots motorisés et des moyens de
liaison glissières entre les chariots et le support. Ces trois
ensembles sont pilotés par un calculateur de façon coor-
donnée, ce qui permet d’ajuster librement la position et
l’orientation de l’écran de sérigraphie par rapport à l’élé-
ment à imprimer, de manière rapide et précise.
[0057] Les moyens de déplacement du support pré-
sentent un encombrement particulièrement faible. Les
moteurs de déplacement des chariots sont de petite
taille, et les moyens d’entraînement du support (glissiè-
res, chariot, moyens d’entraînement du chariot par le mo-
teur) sont compacts, tant dans le premier mode de réa-
lisation que dans le second.
[0058] De ce fait, la visibilité des opérations d’impres-
sion en cours par les opérateurs est accrue, de même
que l’accessibilité de l’écran de sérigraphie. Les opéra-
teurs peuvent donc surveiller plus facilement le déroule-
ment des opérations, et peuvent intervenir de façon plus
commode et plus rapide quand cela est nécessaire.
[0059] Enfin, il est possible de mettre en oeuvre des
actionneurs rapides et précis (moteur 68), de telle sorte
que la cadence de production de la machine d’impression
est élevée.
[0060] La machine décrite ci-dessus peut présenter de
multiples variantes.
[0061] Les trois glissières et les chariots correspon-
dants peuvent être disposés dans un même plan. Les
glissières peuvent également être disposées dans des
plans parallèles au plan de débattement, mais différents
les uns des autres.
[0062] La disposition des ensembles de couplage à la
périphérie du support est choisie de façon à faciliter le
guidage du support par déplacement coordonné des cha-
riots. Il est avantageux dans cette perspective de dispo-
ser un des trois ensembles le long de chaque branche
du support. Les chariots s’inscrivent ainsi dans un cercle
dont le centre G est situé dans l’espace central du sup-
port, ce qui rend le guidage du support plus facile et plus
précis. Il est à noter que les mouvements des chariots
sont de faibles ampleurs au regard de la taille du support,
de telle sorte que le centre G du cercle reste à chaque
instant dans l’espace central.
[0063] Comme décrit ci-dessus, deux des trois cha-

7 8 



EP 1 844 931 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

riots peuvent être guidés par les glissières suivant des
directions alignées, le troisième chariot étant guidé sui-
vant une direction perpendiculaire à la précédente. Cette
disposition est particulièrement avantageuse, car les
équations mathématiques permettant au calculateur de
déterminer la position recherchée pour l’écran et la tra-
jectoire pour chaque chariot permettant de parvenir à
cette position sont particulièrement simples. Toutefois, il
est possible de disposer les glissières de façon à guider
les trois chariots selon trois directions différentes les
unes des autres. L’inclinaison entre ces différentes di-
rections peut être quelconque. Il convient en revanche
d’éviter que les trois directions de guidage soient paral-
lèles entre elles, le guidage du support étant alors im-
possible. Deux des trois directions au moins doivent se
couper. Il convient également d’éviter de placer les trois
ensembles de couplage sur une même ligne, car il serait
alors impossible de guider le support.
[0064] Les moyens motorisés de déplacement des
chariots peuvent comprendre d’autres types de moyens
d’entraînement du chariot par le moteur que ceux décrits
ci-dessus. Ces moyens d’entraînement peuvent être du
type à pignon et crémaillère, ou encore à levier pivotant.
Il est à noter que les trois ensembles de couplage peu-
vent comprendre des moyens d’entraînement différents,
l’un des ensembles de couplage comprenant par exem-
ple des moyens d’entraînement du chariot par manivelle,
et les deux autres par vis sans fin.

Revendications

1. Machine (2) d’impression par sérigraphie
comprenant :

- un bâti (24) ;
- au moins un poste d’impression (22) compre-
nant un support (34) apte un recevoir un écran
de sérigraphie (36) sur lequel est déposé un mo-
tif à imprimer ;
- des moyens de déplacement du support (34)
par rapport au bâti (24) dans un plan de débat-
tement,

les moyens de déplacement du support (34)
comprenant :

- trois ensembles de couplage (60, 60’, 60")
pourvus chacun d’un organe (64) mobile par
rapport au bâti (24), de moyens de liaison glis-
sière (62, 62’, 62") de l’organe mobile (64) sui-
vant une direction fixe et parallèle au plan de
débattement, et de moyens (66) motorisés de
déplacement de l’organe mobile (64) par rapport
au bâti (24), deux au moins des trois directions
fixes se croisant, et
- des moyens de pilotage (58) des moyens (66)
de déplacement motorisés des trois ensembles

(60, 60’, 60") indépendamment les uns des
autres,

caractérisée en ce que l’organe mobile (64) de cha-
que ensemble de couplage (60, 60’, 60") est lié au
support (34) par les moyens de liaison glissière (62,
62’, 62") suivant une direction fixe par rapport au
support (34).

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que deux des trois directions fixes sont parallèles
entre elles, la troisième direction fixe étant perpen-
diculaire aux deux autres directions fixes.

3. Machine selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que deux des trois directions fixes sont ali-
gnées.

4. Machine selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens
(66) de déplacement motorisés des trois ensembles
(60, 60’, 60") comprennent chacun un organe moteur
(68) et un actionneur (72 ; 80) susceptible d’être en-
traîné par l’organe moteur (68) en déplacement par
rapport au bâti (24) parallèlement au plan de débat-
tement, l’actionneur (72 ; 80) étant lié par une arti-
culation à l’organe mobile (64).

5. Machine selon la revendication 4, caractérisée en
ce que l’actionneur (72) est susceptible d’être en-
traîné en rotation par rapport au bâti (24) par l’organe
moteur (68).

6. Machine selon la revendication 5, caractérisée en
ce que l’actionneur (72) est une manivelle compre-
nant une tige excentrique (74) liée à l’organe mobile
(64).

7. Machine selon la revendication 4, caractérisée en
ce que l’actionneur (80) est susceptible d’être en-
traîné en translation par rapport au bâti (24) par l’or-
gane moteur (68).

8. Machine selon la revendication 7, caractérisée en
ce que l’actionneur (80) est guidé par des glissières
(90) en translation par rapport au bâti (24) suivant
une direction sensiblement perpendiculaire à la di-
rection fixe des moyens de liaison glissière (62, 62’,
62") du même ensemble (60, 60’, 60").

9. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisée en ce que les trois ensembles
de couplage (60, 60’, 60") sont répartis à la périphé-
rie du support (34).

10. Machine selon la revendication 9, caractérisée en
ce que, considérés suivant une direction perpendi-
culaire au plan de débattement, les organes mobiles
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(34) des ensembles (60, 60’, 60") s’inscrivent à cha-
que instant dans un cercle (C) présentant un centre
(G) situé dans une partie centrale (40) du support
(34).

11. Machine selon la revendication 10, caractérisée en
ce que le support (34) est un cadre délimitant un
espace central (40) dans lequel est fixé l’écran de
sérigraphie (36), le centre (G) du cercle (C), consi-
déré suivant une direction perpendiculaire au plan
de débattement, étant situé dans l’espace central
(40).
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